
PROCÈS-VERBAL

Cinquième  assemblée  ordinaire  du  conseil  d’administration  du  Conseil  de
quartier de Saint-Roch, tenue le jeudi 26 septembre 2024 à 18 h 30 au YMCA
Saint -Roch, 500 rue du Pont, local RC-14 et par visioconférence.

Présences
Membres avec droit de vote
Alexia Oman Présidente (2025)
Emmy Lapointe Vice-présidente (2025)
Thomas Brady Trésorier (2025)
Kendra Bédard Administratrice (2026)
Simon Gauthier Administrateur (2026)
Robert Jardine Administrateur (2026)
Odette Lavoie Administratrice (2026)
Robert Rousse Administrateur (2025)

Membres sans droit de vote
Pierre-Luc Lachance, conseiller municipal, district Saint-Roch Saint-Sauveur

Personnes invitées

Autres participants
Outre  les  personnes  mentionnées  ci-dessus,  0 personnes  sont  en  ligne  et
16 personnes  assistent  à  l’assemblée  en  présence,  dont  Daniel  Leclerc,
conseiller  en  consultations  publiques  au  Service  des  relations  citoyennes  et
communications.

Absences
Stevens Morel Administrateur (2026)
Jérémie Roques Secrétaire (2025)

24-09-01 Ouverture de l’assemblée                                                                                 
Alexia Oman constate le quorum et ouvre la réunion. 

24-09-02 Présentation des administrateur·rice·s, conseillers et soutiens           
Les  administratrices  et  administrateurs,  le  conseiller  municipal  ainsi  que  le
conseiller en consultation publique se présentent.
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24-09-03 Lecture et adoption de l’ordre du jour                                                          
Alexia Oman effectue la lecture de l’ordre du jour. Sur proposition de Robert
Rousse, dûment appuyé par Thomas Brady, il  est  résolu d’adopter l’ordre du
jour.

24-09-04 Fonctionnement du conseil d’administration                                             
● Décorum de bienveillance (i)

Alexia Oman rappelle que les administratrices et administrateurs souhaitent un
climat de bienveillance et d’ouverture sur les enjeux discutés lors de la séance.
Les échanges doivent être faits dans le respect de chacun et chacune. Mme
Oman encourage également la prise de parole tout en évitant les répétitions. 

● Rédaction des PV (i)
Alexia Oman explique que l’administratrice Kendra Bédard a rédigé les derniers
procès-verbaux  d’avril  suite  au  retrait  de  la  personne  qui  s’en  chargeait
précédemment.  De nouvelles personnes ont  proposé leurs candidatures pour
rédiger les prochains procès-verbaux, l’une d’entres-elles devrait être retenue.

● Confirmation  de  la  prochaine  assemblée  et  de  l’AGA  du 23
octobre 2024 (i)

Alexia Oman indique que la séance du prochain conseil de quartier aura lieu
exceptionnellement le mercredi 23 octobre 2024 à la Maison de la coopération,
au 155,  boulevard Charest  Est,  à  18 h 30.  Il  y  aura une grande consultation
publique  organisée  par  la  Ville  sur  le  développement  d’habitations  à  l’Îlot
Dorchester. Ce sera le moment d’effectuer des recommandations et de faire des
commentaires. 

24-09-05 Discussion concernant les projets de construction de logement
dans Saint Roch (ilot Dorchester et Cobalt)

Au sujet du Cobalt
Alexia Oman rappelle l’annonce cette semaine de la construction de logements à
venir dans le quartier par des promoteurs. Les projets proposés sont conformes
au zonage actuel. Kendra Bédard précise que ce sont des projets de grande
envergure qui abriteront des condos en vente (studios à 5 ½), et non pas des
condos locatifs.

Pierre-Luc Lachance répond à une question de l’assemblée sur le zonage, qui
permet effectivement l’usage C10 (hébergements touristiques) sur ces terrains,
pour des bâtiments allant jusqu’à 14 étages. Le territoire est sous juridiction de la
Commission  d'urbanisme et  de  conservation de Québec (CUCQ) pour  l’octroi
des permis de construction. 
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Questions et réponses
● Une personne s’étonne de voir l’arrivée de ces bâtiments dans Saint-

Roch en contexte de manque de logements abordables.
Pierre-Luc  Lachance  rappelle  que  ce  sont  80  logements  qui  seront  ajoutés.
Certes ils ne sont pas considérés comme abordables, mais peuvent répondre à
d’autres besoins en termes de besoins en logements pour l’ensemble de la ville.
Il s’agit d’un projet de promoteurs privés. 

● Une personne craint que l’arrivée de ces logements fasse grimper le
prix  médian  des  logements  aux  alentours,  surtout  avec  le  risque
d’offres en Airbnb dans ces futurs bâtiments. 

Kendra Bédard répond que la présence d’Airbnb peut aussi nous amener à nous
questionner  sur  le  besoin en matière  d’hôtels  et  d’hébergements  touristiques
dans le quartier. De plus, avec l’augmentation des coûts de construction depuis
la  pandémie,  toute nouvelle  construction  sera affichée à un prix  relativement
élevé. Mme Bédard explique que les promoteurs privés financent ce projet de
leur poche et que le poids du municipal est limité, tant que les réglementations,
zonages et permis sont respectés. La mise en place de coops et de logements
abordables vient de la Ville, et pas de promoteurs privés, il  s’agit donc d’une
autre forme d’engagement et de processus.

24-09-06  Évolution  du  projet  de  portrait  des  citoyen.ne.s  de  Saint-Roch
par     l’Engrenage                                                                                                                     
Alexia Oman donne la parole à Marie-Noëlle Béland, directrice de l’Engrenage
Saint-Roch, pour présenter une consultation citoyenne organisée par l’organisme
avec une trentaine de personnes.  Un mémoire a été rédigé à l’attention des
frères Trudel, à la tête du projet de l’Îlot Dorchester. 

Durant cette rencontre, l’équipe de l’Engrenage a noté une véritable attente des
citoyennes et citoyens envers les pouvoirs publics d’exercer un leadership en
matière de crise climatique, de lutte contre les îlots de chaleur, et de logements.
Il  y  avait  aussi  une préoccupation  envers  la  disponibilité  de  logements  dans
Saint-Roch, particulièrement pour les familles, qui soient à la fois abordables et
suffisamment  spacieux.  Les citoyennes et  citoyens demandent  à  la  Ville  des
garanties autour de la création de logements abordables. 

Une autre préoccupation soulevée durant cette rencontre a porté sur la taille du
bâtiment de l’Îlot Dorchester, qui pourrait mettre à mal le concept de quartier à
échelle humaine. Marie-Noël Béland mentionne les enjeux de stationnements et
de circulation avec ces nouveaux résidents, en plus de l’arrivée d’une bannière
épicerie  dfe grande surface à bas coûts au rez-de-chaussée. Kendra Bédard
précise que la marque de la bannière n’a pas été confirmée officiellement, bien
que le nom circule. 

Questions et réponses
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● Kendra Bédard demande à Pierre-Luc Lachance si la Ville a évalué la
possibilité  d’acheter  le  terrain  pour  construire  elle-même  des
logements. 

Pierre-Luc Lachance confirme que le  projet  déposé par  le  constructeur  privé
s’inscrit dans un processus légal, encadré, qui est actuellement sur la table. Il
n’est pas dans les intentions de la Ville de racheter ces terrains en tout ou en
partie face à ce projet qui répond à la dynamique de la crise du logement, et qui
offre a priori une solution pertinente.

● Un  participant,  qui  habite  en  Haute-Ville,  se  questionne  sur  les
prix élevés des futurs logements offerts dans cet édifice.

Kendra  Bédard  souligne  que  depuis  2018,  les  prix  en  immobilier  et  en
construction ont largement augmenté. Sans défendre les montants, elle souligne
que le prix de ces futurs logements peut aussi refléter ces augmentations du
marché.

24-09-07     Période du conseiller municipal – Pierre-Luc Lachance                         

● M. Lachance indique que les travaux sont en cours pour l’ascenseur du
Faubourg.

● M. Lachance rappelle l’appel à projets pour la sécurité routière, date
limite pour proposer une activité : le 30 novembre à 16 h. Les écoles sont
à nouveau invitées à se réunir pour recevoir 3000 $ pour la mise en place
d’activités de sensibilisation à la sécurité routière. 

● M. Lachance revient sur le projet de l’École des Berges qui avance bien,
l’îlot  central  est  élargi  et  une voie  de  circulation  a  été retirée.  Il  reste
l’aménagement  central  et  le  verdissement  à  venir.  Le  marquage  est
également en finalisation. Certaines interventions publiques ont été faites
par  une  brigadière  dans  les  médias,  la  Ville  a  pris  connaissance  des
problèmes soulevés. 

● M.  Lachance  revient  sur  la  circulation  rue  Caron,  les  travaux  de
chaussée avancent. Il y a eu beaucoup de travail pour sécuriser l’espace
et collaborer avec les commerçants. M. Lachance informe que des délais
supplémentaires ont été observés suite à la découverte de sépultures de
soldats, ce qui a nécessité des fouilles archéologiques. 

● Au sujet de la rue de la Pointe-aux-Lièvres, M. Lachance informe qu’une
consultation  aura  lieu  en  novembre.  La  date,  l’heure  et  le  lieu  seront
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fournis ultérieurement. L’objectif est de réaménager cette rue pour en faire
un espace moins hostile aux piétons et cyclistes. 

● Concernant la plantation d’arbres, M. Lachance indique que 238 arbres
seront plantés dans Saint-Roch et Saint-Sauveur cette année. Dans les
trois dernières années, 411 arbres ont dû être abattus à cause de l’agrile
du frêne et à la maladie hollandaise de l’orme.

● M. Lachance revient sur les données publiques pour la qualité de l’eau.
Malgré l’augmentation de la population du quartier, M. Lachance se réjouit
que la consommation d’eau ait diminué. Il en conclut qu’il y a moins de
gaspillage et qu’une prise de conscience semble être observée. Thomas
Brady,  trésorier,  intervient  pour  mettre  en  perspective  que  la  Ville  de
Québec avait l’un des pires ratios de pertes d’eau à cause de ses vieilles
canalisations. Grâce aux travaux effectués récemment,  moins d’eau se
perd, mais les individus consomment de la même manière. M. Brady n’est
donc pas certain de la lecture faite des données actuelles.

● M.  Lachance  se  réjouit  de  l’acceptation  de  600  logements  sociaux  et
abordables sur le territoire de la Ville de Québec cette année. L’objectif
était de mettre en chantier 500 nouveaux logements sociaux dans la ville
de Québec annuellement ; on a donc dépassé l’objectif pour 2024.

● M. Lachance rappelle l’ouverture de la bibliothèque Gabrielle-Roy, qui
offre plusieurs innovations et activités (grainothèque, ateliers de cuisine,
et  les  28  et  29  octobre,  une  visite  pour  découvrir  les  œuvres  d’art
exposées). M. Lachance encourage tout le monde à visiter  la nouvelle
bibliothèque du quartier et à découvrir sa programmation.

● M. Lachance  souligne que  la  première  campagne d’échantillonnage
annuel à l’incinérateur de la ville a eu lieu du 28 mai au 3 juin. Les bons
résultats  obtenus  indiquent  que  l’on  est  largement  sous  les  normes
exigées. Aucun plan pour fermer l’incinérateur n’est prévu. M. Lachance
rappelle l’importance d’utiliser les sacs mauves fournis par la Ville pour
jeter les résidus alimentaires, et de les employer à bon escient pour ne
pas entraver le processus (ne pas y mettre de déchets autres que ceux
acceptés). Les sacs sont distribués gratuitement à la population.

o Un participant demande pourquoi ce ne sont pas des sacs de
papier qui sont utilisés à la place des sacs mauves. La vice-
présidente Emmy Lapointe rappelle que le tri  est  fait  grâce à la
couleur (tri optique) au centre de tri. De plus, c’est une question de
résistance,  afin  d’éviter  que  les  sacs  ne  percent.  M. Lachance
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rappelle  que les  feuilles  mortes  devraient  d’ailleurs  être  placées
dans  des  sacs  en  papier,  et  pas  en  plastique,  afin  d’éviter
d’envoyer ces matières organiques à l’incinérateur inutilement.

24-09-08 Questions au conseiller municipal et commentaires du public             
Alexia Oman ouvre la période de questions pour Pierre-Luc Lachance.

● Une personne se questionne sur l’avenir du terrain au coin Charest
et rue du Pont, qui devait accueillir l’hôtel Boxotel. Il demande si l’on
pourrait envisager un projet de plantation d’arbres à cet endroit.

Pierre-Luc Lachance indique que la promotrice a fait faillite dans le processus,
c’est  maintenant  le  constructeur  qui  a  repris  le  chantier.  Celui-ci  n’a  pas
nécessairement l’intention de poursuivre la construction d’un hôtel. L’endroit est
sécurisé selon les normes, bien qu’il s’agisse actuellement d’un terrain vague.
M. Lachance rappelle qu’on peut appeler le 311 si l’on craint pour la sécurité aux
alentours  du  chantier.  Simon  Gauthier,  administrateur,  souhaite  diminuer  les
attentes  vis-à-vis  des  plantations  d’arbre.  Selon  lui,  seuls  50 %  des  arbres
plantés dépassent 10 ans de vie ; cette observation est appuyée par Marie-Noël
Béland. Pierre-Luc Lachance et Alexia Oman proposent d’inviter le directeur de
la  foresterie  urbaine  de  la  Ville  à  faire  une  présentation  au  CQSR  afin  de
répondre à toutes les  questions en lien avec la  plantation d’arbres ;  ils  vont
évaluer les disponibilités pour les prochaines assemblées. 

● Suite à un commentaire dans la salle, Pierre-Luc Lachance indique
que les résidentes et résidents de Saint-Jean-Baptise seront conviés
à la consultation publique d’octobre sur l’Îlot Dorchester.

● Kendra Bédard demande quand le parc Parvis-de La Salle (Parc des
Pékans) sera terminé.

M. Lachance répond qu’on vise le printemps.

● Kendra Bédard demande si les centres de tri sont privés ou publics.
Pierre-Luc Lachance répond qu’il y a actuellement une transition, demandée par
le gouvernement du Québec. Quand Mme Bédard s’étonne que la Ville paye une
société privée pour de la gestion publique, M. Lachance confirme que la Ville fait
plutôt de l’argent en bout de ligne avec ce processus.

● Kendra Bédard s’inquiète de l’état des escaliers du Faubourg, qui
deviennent dangereux. Y a-t-il un projet de réfection en vue?

M. Lachance a une liste d’escaliers identifiés pour réparations prochaines, trois-
quatre escaliers ont été sélectionnés. 
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● Un participant se questionne sur la collecte des eaux usées et des
eaux pluviales, pour passer d’un réseau unitaire à un réseau séparé.

M. Lachance n’a pas les pourcentages exacts sur la question, mais sait que des
demandes sont souvent faites pour passer de réseau unitaire à séparer. Il va
chercher la réponse, et va revenir au CQSR le mois prochain au besoin. 

● Au  sujet  de  la  bibliothèque  Gabrielle-Roy,  Émilie  Lapointe  se
questionne sur ce qui sera fait durant l’hiver avec le mobilier et les
tapis,  pour  les  protéger  des  bottes  et  de  la  saleté.  De  plus,
Mme Lapointe a entendu dire que la Grande bibliothèque de Montréal
a connu un problème de punaises de lit et se demande s’il y a des
risques ou des idées d’intervention pour Gabrielle-Roy. 

M.  Lachance  souligne  que  la  bibliothèque  Gabrielle-Roy  possède  des  tissus
commerciaux et que des solutions seront mises en place pour protéger les tapis
en hiver. L’entrée a été pensée pour récolter les premières eaux. Des grands
tapis absorbants seront installés également. 

● Alexia  Oman  souhaite  partager  un  commentaire  au  sujet  de  la
sécurité autour de l’École des Berges. On a dépensé un million pour
améliorer  la  situation,  mais  le  problème  n’est  pas  réglé.  On  a
seulement  fait  des  marquages,  de  la  végétation,  et  quelques
modifications. Elle est sceptique vis-à-vis de ces changements qui
ne semblent pas suffisants.

M. Lachance indique qu’on observe une période de 6 semaines à 3 mois avant
de voir concrètement des changements s’implanter au niveau de la circulation.
La situation ne sera jamais parfaite, mais il faudra attendre ce délai afin de voir
une transition se faire. De plus, on a enlevé une voie de circulation complète, la
rue est donc plus courte à traverser pour les enfants; on a ajouté un îlot central
pour s’arrêter et attendre de traverser.

● Alexia Oman rappelle  que l’écocentre  mobile s’installera  à  l’École
des Berges le 5 novembre pour que l’on puisse y apporter de petits
objets, éléments électroniques, piles, etc. 

En réponse à une question, M. Lachance rappelle que l’écocentre vient s’installer
au centre-ville seulement tous les deux ans. Un participant déplore que ce ne
soit pas régulier. M. Lachance informe que les bibliothèques et l’hôtel de ville,
par  exemple,  disposent  de  boîtes  en  tout  temps  pour  le  dépôt  de  piles  et
batteries usagées. Un participant rappelle que les hôpitaux possèdent aussi ces
boîtes.

● Kendra Bédard souhaite partager une expérience vis-à-vis de son entrée
d’eau qu’elle a dû changer récemment.  À cette occasion, la Ville s’est
aperçue que sa propre entrée d’eau était obsolète. Le changement a été
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faite rapidement et gratuitement; cela étant, la situation aurait pu être très
problématique s’il avait fallu faire cette mise à jour pour une urgence liée à
la  plomberie.  Kendra  Bédard  désire  sensibiliser  les  personnes
présentes au fait  que plusieurs entrées d’eau du quartier peuvent
être vieillissantes et à changer.

● Simon Gauvin, un ancien administrateur du CQSR, prend la parole
pour  présenter  plusieurs  propositions  en  lien  avec  les
aménagements et la sécurité du Parc Victoria. Il a été invité par Alexia
Oman à venir faire une présentation au CQSR. M. Gauvin rappelle que
certains des passages du parc sont dangereux, car ils ne sont pas pensés
pour  la cohabitation piétons-vélos-skateboards,  etc.  M. Gauvin note de
gros manquements vis-à-vis des aménagements pour les chemins et les
trottoirs,  et  l’accès  à  partir  du  quartier  Saint-Roch  n’est  pas  idéal.  Il
adresse également la question de l’ancien poste de police qui doit être
démantelé et décontaminé. 

M. Lachance prend note des différents besoins exprimés et invite M. Gauvin à lui
envoyer  ses  photographies.  Il  les  fera  suivre  lui-même  à  qui  de  droit.  Un
participant demande pourquoi on n’utilise pas la structure du poste de police,
plutôt que de le démolir, afin d’en faire des logements. M. Lachance s’étonne de
cette demande, alors qu’il avait plutôt noté la volonté citoyenne de démanteler ce
poste de police et d’agrandir le parc. C’était son engagement électoral.

Émilie Lapointe indique que le parc est très sombre et manque de lumière ; son
intervention  est  appuyée par  Kendra  Bédard,  qui  mentionne  le  sentiment  de
sécurité, surtout pour les femmes. M. Rousse félicite l’initiative de M. Gauvin ; il
rappelle toutefois, d’un commun accord avec l’administratrice Odette Lavoie, que
le poste de police pourrait  effectivement être utilisé pour du logement.  Alexia
Oman invite à reprendre cette conversation lors d’une consultation en 2025. 

Odette  Lavoie  rappelle  d’ailleurs  que toutes  les  lumières  ont  été remplacées
jusqu’à la patinoire et que cela n’a pas amélioré la situation. M. Lachance indique
que la Ville travaille actuellement à transposer l’éclairage orangé pour du LED et
pour unifier l’éclairage.

24-09-09 Propositions des administrateurs.rices                                                        

● Rémunération des procès-verbaux
Robert Rousse indique que, compte tenu des difficultés rencontrées pour obtenir
un service de secrétariat sur une base régulière pour la rédaction des procès-
verbaux, il a été proposé par Thomas Brady, appuyé par Odette Lavoie, que le
budget  prévu de 125 $ par  exemplaire  soit  versé à Kendra  Bédard qui  s’est
chargée  du  procès-verbal  d’avril 2024.  Daniel  Leclerc  s’oppose  à  cette
proposition pour  des  raisons  réglementaires ;  il  salue  le  travail  de  Kendra
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Bédard, mais rappelle qu’à titre de bénévole elle ne peut pas être dédommagée
pour ce travail, même s’il aurait été rémunéré pour une personne externe. Une
discussion  s’ensuit  sur  les  pratiques  qui  ont  déjà  été  acceptées  ou  non  au
CQSR. Kendra Bédard décide de son propre chef de se retirer pour cette offre
de rémunération. Elle précise qu’elle ne se chargera pas de rédiger le procès-
verbal du mois de mai.

● Carrefour familial des personnes handicapées

Résolution CA 24-09-31 Aide financière au carrefour familial

SUR  PROPOSITION  DE  KENDRA  BÉDARD,  DÛMENT  APPUYÉE  PAR  SIMON
GAUTHIER,  IL  EST RÉSOLU D’OFFRIR au  Carrefour  familial  des  personnes
handicapées une somme de 500 $ pour couvrir partiellement les cérémonies de
la Place Lorenzo-Verret. 

Daniel Leclerc demande si un représentant du CQSR sera sur place, car on ne
peut  pas  donner  un  montant  de  commandite  sans  participation.  C’est
Odette Lavoie  qui  représentera  le  CQSR  sur  place.  Proposition  adoptée  à
l’unanimité.

24-09-10 Représentations et chantiers du CQSR                                                        
● Projet de construction îlot Dorchester, activité de l’Engrenage

Alexia  Oman indique  que  le  CQSR a  participé  à  l’atelier  de  consultation  de
l’Engrenage du 19 juin. 

● Projet de recherche sur la mobilité
Robert  Rousse indique que le conseil  d’administration a appuyé un projet  de
recherche effectué sur le rôle du mobilier urbain pour le bien-être des résidentes
et  résidents.  Le  projet  s’échelonne  sur  trois ans.  L’équipe  de  recherche  est
maintenant  complète  avec  deux  professeurs  d’université  et  deux  doctorants,
ainsi que quatre étudiantes et étudiants. Il y aura des détails et une conférence
de presse à ce sujet dans les prochains mois.

● Contrôle des cigarettes au sol
Alexia Oman aborde le sujet des mégots de cigarette au sol dans le quartier, aux
abords des bars, restaurants et places publiques. Marie-Noël Béland souligne
qu’il  y  a  eu des discussions pour  ajouter  des cendriers publics,  mais Pierre-
Luc Lachance  rappelle  que  ces  initiatives  n’ont  pas  abouti  car  personne  ne
souhaitait s’occuper de leur ramassage et nettoyage. Un participant, Fabien, fait
part d’autres solutions, comme la distribution de cendriers portatifs. 

● Sensibilisation routière
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Alexia Oman explique que le programme de sensibilisation en sécurité routière
est ouvert. Une discussion sera amorcée avec l’École des Berges. 

● Tramway
Mme Oman rappelle également qu’elle-même et Kendra Bédard ont assisté à
une conférence concernant le tramway et les solutions de transports structurants
à  Québec.  Des  articles  ont  paru  dans  la  presse à  ce  sujet.  Kendra  Bédard
précise que, bien que la conférence ait  été instiguée par Québec Solidaire,  il
s’agissait d’une réunion non partisane. 

● Portrait du quartier Saint-Roch
Le projet  suit  son cours du côté de l’Engrenage.  Il  y  aura possiblement une
présentation à cet effet en novembre.

24-09-11 Trésorerie                                                                                                              
Alexia  Oman  présente  le  nouveau  trésorier  Thomas  Brady,  et  remercie
Raymonde Langlois  pour  son  temps  au  sein  du  conseil.  L’engagement  de
Mme Langlois est largement applaudi par la salle. 

● État du compte courant
Le compte courant  se situe à 2228,86 $.  Le CQSR avait  reçu un budget  de
2 500 $ en janvier. Depuis les dernières assemblées, les dépenses ont consisté
en des frais d’utilisation de Desjardins et des chèques retirés pour les procès-
verbaux de janvier, février et mars rédigés par Marie-Pier Camiré. 

● Rédaction des procès-verbaux
Le point a été discuté précédemment. À main levée, Alexia Oman demande qui
lit les procès-verbaux disponibles en ligne. En discussion libre, on s’entend sur
l’intérêt d’avoir des résumés de discussions (pas de verbatim) et les résolutions
qui sont une obligation légale. Marie-Noël Béland souligne également que ces
procès-verbaux ne devaient pas être trop détaillés, autrement le cachet de 125 $
ne serait pas assez élevé de l’heure. 

● Chèques à émettre
Il y aura deux chèques émis prochainement : la commandite pour le Carrefour
familial  des  personnes  handicapées,  et  le  remboursement  des  dépenses  de
l’AGA pour  Alexia  Oman.  Ces  dernières  dépenses  ont  déjà  fait  l’objet  d’une
résolution adoptée en avril, mais le chèque n’avait pas encore été émis.

● Fête d’Halloween
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L’Engrenage a demandé des fonds au CQSR, mais la discussion n’a pas pu être
abordée  lors  du  conseil  d’administration  et  il  est  nécessaire  d’obtenir  des
éclaircissements.  Thomas  Brady  indique  que  ce  point  sera  reporté  au
23 octobre.

24-09-12  Bons  coups  dans  Saint-Roch  et  annonces  des  citoyen.ne.s  et
des     organisations  

● Odette Lavoie félicite M. Lachance pour sa participation à la soirée du
4 septembre,  pour  la  Course  partagée  pour  les  personnes  à  mobilité
réduite, durant lequel M. Lachance a lui-même couru. 

● Kendra Bédard souligne la cérémonie en l’honneur des pompiers disparus
en service durant le mois de septembre. 

● Marie-Noël  Béland  annonce  deux  événements  à  venir  à  l’Engrenage :
Nous, les indésirables, une exposition qui vise à humaniser les parcours
de vie autour de l’itinérance, à partir du 1er octobre. Il y aura un 5 à 7 et
des  artefacts  d’Architecture  sans  frontières.  Le  deuxième  événement,
lancement de la campagne « L’accessibilité vieillit mal ». Odette Lavoie et
Robert Rousse, administrateurs, font partie de cette mobilisation par Villes
Inclusives pour les aînés.

● Une participante souligne un bon coup de solidarité pour les écoles de la
Basse-Ville, de la part d’organismes comme l’Engrenage, la Maison des
enfants, Pignon Bleu. 

● Un  participant  se  réjouit  que  Pierre-Luc  Lachance  ait  été  en  visite  à
l’Église Saint-Roch pour les lieux de répits. M. Lachance rappelle que le
répit a déménagé au 399, rue Saint-Joseph pendant les travaux du sous-
sol à l’église. Une transition va s’effectuer entre répit de jour à répit de nuit
durant  les  mois  d’hiver.  M. Lachance  souligne  le  travail  des  équipes
d’intervention qui se sont épuisées à offrir un répit durant le jour et la nuit
l’année  dernière ;  cette  année,  il  n’y  aura  pas  les  deux  options.  On
mentionne  aussi  le  manque  de  financement  et  les  conditions  de
travail difficiles  pour  les  intervenantes  et  intervenants.  Une participante
informe qu’une collecte de dons de vêtements chauds a lieu actuellement
pour la Nuit des sans-abris.

● Un  participant,  Dominique  Laberge,  responsable  des  relations
communautaires  pour  le  projet  des  frères  Trudel,  souligne  qu’ils  sont
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toujours à l’écoute de la communauté pour les améliorations possibles
autour du projet. 

● Une participante souligne le retour de la radio communautaire CKIA-FM
dans  Saint-Roch  suite  à  l’achat  d’une  bâtisse.  Le  projet  reçoit  de
nombreux applaudissements de soutien dans la salle. 

● Alexia Oman souligne le travail de BLEUFEU pour Saint-Roch XP, et le
Festitook  qui  a  eu  lieu à  Saint-Sauveur,  ainsi  que le  travail  du  média
monsaintroch pour l’information locale. Une pièce de théâtre a lieu à La
Bordée  sur  la  participation  citoyenne  et  Alexia  Oman  encourage  à  y
assister.  En  matière  de  culture,  Kendra  Bédard  et  Robert  Rousse
soulignent  les  billets  abordables  vendus  par  Le  Diamant  à  midi  avant
chaque spectacle. 

24-09-13 Divers et variés                                                                                                     

Rien d’apporté à ce point.

24-09-14 Levée de l’assemblée                                                                                         
L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition d’Alexia Oman, dûment appuyé par
Émilie Lapointe, il est résolu que la séance soit levée.

Alexia Oman Jérémie Roques
Présidente Secrétaire
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